
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 21 DECEMBRE 2006

Le Conseil  Municipal prend connaissance du courrier de Monsieur Jacky GEOFFROY, Conseiller Municipal, 
démissionnaire de ses fonctions par suite de son déménagement à CUISERY (71)

Le Conseil Municipal prend connaissance du courrier de la Direction Régionale de Réseau Ferré de France 
informant du démarrage des travaux de modernisation de la ligne ferroviaire Bourg en Bresse – Bellegarde 
sur Valserine.

RECONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES APRES SINISTRE INCENDIE

Mission de contrôle technique – Avenant n° 1

Le Conseil Municipal approuve l'avenant n° 1 au marché de contrôle technique pour la reconstruction de la 
salle des fêtes qui fait ressortir un montant supplémentaire de 500 € HT, soit un montant total d'honoraires 
de 3400 € HT, soit 4 066,40 € TTC pour cette mission.

DEMATERIALISATION DE LA  COMMANDE PUBLIQUE – Convention avec la Communauté de Communes 
des Monts Berthiand.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  que la Sté SMI de MEYLAN a réalisé une plate-forme pour 
le compte de la communauté de communes et de ses 10 communes pour la dématérialisation des marchés 
publics.

Le  Conseil  Municipal  approuve  la  convention  avec  la  Communauté  de  Communes  des  Monts  Berthiand 
concernant la facturation des frais de mise en ligne des dossiers de consultation des marchés publics.

ADHESION AU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT RHÔNE-ALPES DU HAUT-BUGEY
Modification des statuts de la Communauté de Communes des Monts Berthiand

Le  Conseil  Municipal   approuve  la  modification  des  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  des  Monts 
Berthiand afin d'intégrer la compétence "contrat de développement et d'aménagement" pour participer à 
l'élaboration du futur contrat de développement Rhône-Alpes du Haut-Bugey.



ACQUISITION DU TENEMENT IMMOBILIER APPARTENANT A LA STE C.C.M. SAS

Le Conseil Municipal :

- considérant que les locaux appartenant à la Sté CCM SAS, édifiés sur la parcelle cadastrée section AL n° 
28 au lieudit "Au Mont Fériat", sont vacants depuis fin 2003,

- considérant la possibilité de mettre ce tènement immobilier à la disposition  d'une entreprise industrielle au 
moyen d'un bail de location,

- considérant l'intérêt lié à la taxe professionnelle ainsi qu'au développement de l'emploi,

- décide d'acquérir le tènement immobilier appartenant à la Sté CCM SAS.

PARTICIPATION AU RACCORDEMENT A L'EGOUT (PRE)

Le Conseil Municipal décide d'instaurer la participation pour le raccordement à l'égout (PRE) à compter du 1er 

janvier 2007.

Les propriétaires des immeubles dont le permis de construire a été délivré postérieurement à la date de mise 
en service du réseau d'assainissement communal devront s'acquitter de la participation pour le raccordement 
à l'égout  selon le tarif ci-après :

 PRE par  bâtiment d'un seul logement 
    ou immeuble à usage professionnel     760 €

 PRE pour un bâtiment collectif d'habitation :

Pour 2 logements 760 € + (760 € x 80 %)    = 1 368 €
Pour 3 logements          760 € + (760 € x 75 %) x 2       = 1 900 €
Pour 4 logements 760 € + (760 € x 70 %) x 3       = 2 356 €
Pour 5 logements 760 € + (760 € x 65 %) x 4       = 2 736 €
Pour 6 logements 760 € + (760 € x 60 %) x 5       = 3 040 €
Pour 7 logements 760 € + (760 € x 55 %) x 6       = 3 268 €
Pour 8 logements 760 € + (760 € x 50 %) x 7       = 3 420 €
Pour 9 logements 760 € + (760 € x 45 %) x 8       = 3 496 €
Pour 10 logements        760 € + (760 € x 40 %) x 9       = 3 496 €

Au-delà  de 10 logements  :

Pour le 1er logement    760 € 
Par logement supplémentaire    304 €  (760 € x 40 %)

                                         Exemple pour 15 logements : 760 € + (304 € x 14) = 5 016 €

Il est précisé que cette participation pour le raccordement à l'égout sera prescrite par l'arrêté autorisant le 
permis de construire.



DEMANDES DE SUBVENTIONS

Le Conseil Municipal décide que seront inscrites au BP 2007 les subventions exceptionnelles suivantes :

- 300 €uros à l'Association REGAIN qui a publié un recueil des mariages dans la commune depuis l'année 1668 
jusqu'à l'année 1900.

- 500 €uros à l'AVEMA (Aide aux Victimes et Médiation dans l'Ain),

- 2500 €uros pour le projet pédagogique de classe de découvertes à PARIS dont le séjour de 2 jours se 
déroulera les 21 et 22 juin 2007. Ce projet concerne les enfants de la classe de CM2 de Mme MERMETY.
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